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15 
Mariage 
François 
Bourg 
   Et 
Rosalie 
d’Entemont 

 
 
 
 
 

16 
Mariage 
Charles 
Duon 
   Et 
Marguerite 
d’Entremont 
 
 
 
 
 
 
 
17 
Mariage 
Paul 
Etienne 
Amiraut 
    Et 
Marie-Anne 
d’Entremont 

Le dix neuf de Novembre mil huit cent trente deux après la 
publication de trois bans de mariage faite au pròne de nos Messes 19 
paroissiales entre François Bourg fils majeur de Joseph Bourg 
de Veronique Amiraut ses pere et mere de la mission de Ste Anne 
d’une part Et Rosalie d’Entremont fille majeure de Celestin d’En- 
tremont et de Marie Anne Boudreau ses pere et mere de la Mission 
de St. Pierre de Pubnicoo d’autre part les Contractans ayant 
obtenu la dispense du troisième degré de consanguinité d’une part 
et du quatrieme d’autre part qui setrouvoit entre eux Nous mis- 
sionnaire Soussigné avons reçu leur mutuel consentement de 
Mariage et leur avons donné la benediction nuptiale du consente 
ment et en presence de Benjamin et Toussaint Bourg freres de 
l’Epoux de Severin et guillaume d’Entremont freres de l’Epouse 
     J. Bte. Morin Ptre M 
Le dixneuf de Novembre mil huit cent trentedeux 
après la publication de trois bans de Mariage faite au pròne de 
nos Messes paroissiales entre Charles Duon fils majeur d’augus- 
tin Duon et d’Anathalie Amiraut ses pere et mere de la Mission 
de St. Pierre de Pubnicoo d’une part Et Marguerite d’Entre 
mont fille mineure de Cyrille d’Entremont et de Anastasie Potier 
ses pere et mere aussi de St. Pierre d’autre part les Contractons 
ayant obtenu la dispense du troisième degré de consanguinité 
qui se trouvoit entre eux Nous Missionnaire Soussigné avons 
reçu leur mutuel consentement de Mariage et leur avons don 
né la benediction nuptiale du Consentement et en presence 
d’augustin Duon pere de l’Epoux Mathurin et David 
Duon ses freres de Cyrille d’Entremont pere de l’Epouse 
d’Anselme d’Entremont son frere J. Bte. Morin Ptre M 
 
Le dix neuf de Novembre mil huit cent trente deux après la publica- 
tion de trois bans de Mariage faite au prône de nos Messes parois- 
siales entre Paul Etienne amiraut fils majeur de Cyriac Amiraut 
et de feue Marie Surette ses pere et mere de la Mission de St. Pierre 
de Pubnicoo d’une part et Marie Anne d’Entremont fille mineure 
de Simon d’Entremont et de feue Elizabeth Larkin ses pere et 
mere aussi de St. Pierre d’autre part les Contractans ayant 
obtenu la dispense du quatrieme degré de consanguinité qui se 
trouvoit entre eux Nous Missionnaire soussigné avons reçu leur mu 
tuel consentement de mariage et leur avons donné la benediction 
nuptiale du consentement et en presence de Cyriac Amiraut pere de 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


